
 

 

 

Depuis novembre 2023, deux dispositifs de lutte contre le harcèlement se sont déployés au lycée : Le 

programme pHARe et le dispositif Sentinelles et référents®. 

 

Réunissant une équipe de plus de 11 adultes du lycée, le dispositif pHARe est un programme 

national qui se déploie depuis 2021 dans les écoles et les collèges et depuis la rentrée 2023 au lycée. 

L’objectif est de lutter rapidement et efficacement contre les intimidations et le harcèlement scolaire 

à travers des entretiens personnels et confidentiels. Le recueil de la parole des victimes ainsi que leur 

suivi est fondamental et prioritaire afin de créer un climat sécurisant pour les élèves concernés. 

 

 

 

 

Formés au repérage des phénomènes de bouc émissaire et d’harcèlement en milieu scolaire en 

mars 2024, sept élèves du lycée et cinq adultes forment le dispositif Sentinelles et Référents®. 

L’objectif de celui-ci est de prévenir et d’accompagner toutes les conséquences des phénomènes de 

bouc émissaire à l’école (harcèlement, mal-être, comportement agressif voire violent, isolement, 

décrochage scolaire, risque suicidaire…). La composition originale du groupe mêlant adultes et élèves, 

permet de plus vite réagir face aux situations problématiques grâce aux élèves « Sentinelles » présents 

au quotidien dans le lycée. Ces derniers ont appris à repérer les élèves isolés ou moqués afin de les 

soutenir et à intervenir auprès d’eux et des témoins passifs sans jamais s’occuper des auteurs qui 

pourront, le cas échéant, être reçus par les adultes Référents.  

Vous pouvez retrouver le diaporama de présentation du dispositif sentinelles et Référents® pour en 

savoir davantage sur les Sentinelles et Référents du lycée, sur la façon de les contacter où toutes 

autres informations.  

 

  

« Des dispositifs de lutte contre les intimidations, le 

phénomène de bouc émissaire et le harcèlement au lycée » 

 


